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Réforme du critère de voirie pour la dotation de solidarité rurale (DSR)
Question écrite n° 12108

Texte de la question

M. Julien Brugerolles attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités de prise en compte de la
voirie communale dans le calcul de la dotation de solidarité rurale (DSR). Depuis l'entrée en vigueur des
nouvelles modalités de recensement de la voirie communale fondées sur les données de l'Institut national de
l'information géographique et forestière (IGN), en application de l'article L. 2334-22 du code général des
collectivités territoriales et de son décret d'application, seules certaines catégories de voies sont prises en
compte pour le calcul des dotations de péréquation, conduisant à exclure de facto de nombreux chemins
communaux et voies non revêtues. Or dans de nombreuses communes rurales, ces chemins et voiries non
goudronnées constituent une part essentielle du réseau viaire. Ils sont ouverts à la circulation publique, assurent
l'accès aux habitations, aux exploitations agricoles et forestières ainsi qu'aux équipements publics et génèrent
des charges d'entretien, de sécurisation et de viabilité significatives pour les communes. Cette exclusion aboutit
à une sous-évaluation des charges réelles supportées par les communes rurales concernées et va à l'encontre
de l'objectif de péréquation poursuivi par la dotation de solidarité rurale. Dans ce contexte, il lui demande si le
Gouvernement envisage de modifier le décret pris pour l'application de l'article L. 2334-22 du code général des
collectivités territoriales afin de permettre la prise en compte, dans des conditions encadrées et objectivées, des
chemins communaux et voiries non revêtues ouverts à la circulation publique et entretenus par les communes.
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